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(54) MÉCANISME HORLOGER DE CORRECTION BIDIRECTIONNEL D’UNE PLURALITÉ 
D’AFFICHAGES

(57) Mécanisme de correction bidirectionnel (300),
pour la correction de position d’un premier (321) et d’un
deuxième (322) rouages, par un moyen de réglage (301)
entraînant un pignon correcteur (310), comportant une
bascule correctrice (303) pivotant sur un arbre (330) du
pignon correcteur (310), laquelle porte, engrenant avec
le pignon correcteur (310), un premier mobile (311) pour
entraîner le premier rouage (321) et un deuxième mobile
(312) pour entraîner le deuxième rouage (322). Ce mé-

canisme (300) comporte un élément élastique (305) ra-
menant, en l’absence d’action sur le moyen de réglage
(301), la bascule correctrice (303) dans une position neu-
tre où les mobiles (311, 312) sont débrayés des premier
(321) et deuxième (322) rouages, et, ou une liaison à
friction entre la bascule correctrice (303) et l’arbre (330),
ou une liaison à friction entre l’élément élastique (305)
d’une part, et le premier mobile (311) et le deuxième mo-
bile (312) d’autre part.
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Description

[0001] L’invention concerne un mécanisme de correc-
tion bidirectionnel, pour la correction de position d’au
moins un premier rouage et d’un deuxième rouage, et
agencé pour être commandé par l’action d’un utilisateur
sur un moyen de réglage, ledit mécanisme comportant
un pignon correcteur, agencé pour être commandé par
ledit moyen de réglage, et comportant une bascule cor-
rectrice pivotant coaxialement audit pignon correcteur
sur un arbre principal que comporte ledit pignon correc-
teur, et ladite bascule correctrice portant, engrenant avec
ledit pignon correcteur, un premier mobile intermédiaire
agencé pour entraîner ledit premier rouage et un deuxiè-
me mobile intermédiaire agencé pour entraîner ledit
deuxième rouage.
[0002] L’invention concerne encore un mécanisme
d’affichage comportant une pluralité d’affichages com-
mandés par un tel mécanisme horloger de commande.
[0003] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie comportant un tel mécanisme d’affichage ou
un tel mécanisme horloger de correction.
[0004] L’invention concerne encore une montre com-
portant un tel mouvement d’horlogerie, ou un tel méca-
nisme d’affichage, ou un tel mécanisme horloger de cor-
rection.
[0005] L’invention concerne le domaine des mécanis-
mes d’affichage d’horlogerie.

Arrière-plan de l’invention

[0006] Dans les pièces d’horlogerie à complications,
de nombreuses fonctions comportent des mobiles main-
tenus en position par des sautoirs. Le changement de
position intervient souvent lors du changement de date,
et les moyens moteurs doivent fournir un pic d’énergie
conséquent à ce moment. De plus, cette période de la
journée n’est pas propice aux corrections, qui ne sont
pas recommandées, entre 22 heures et minuit, sur nom-
bre de mécanismes.

Résumé de l’invention

[0007] Il est avantageux d’étaler au cours de la journée
les consommations d’énergie liées aux entraînements
périodiques d’affichage de certaines valeurs du temps.
[0008] L’invention se propose de mettre au point un
mécanisme de commande unique, capable de gérer plu-
sieurs affichages, avec un système simple et fiable, com-
portant peu de composants, et se prêtant de surcroît à
des corrections faciles à tout moment.
[0009] A cet effet, l’invention concerne un mécanisme
horloger de correction bidirectionnel d’une pluralité d’af-
fichages, selon la revendication 1.
[0010] L’invention concerne encore un mécanisme
d’affichage comportant une pluralité d’affichages com-
mandés par un tel mécanisme horloger de correction.
[0011] L’invention concerne encore un mouvement

d’horlogerie comportant un tel mécanisme d’affichage ou
un tel mécanisme horloger de correction.
[0012] L’invention concerne encore une montre com-
portant un tel mouvement d’horlogerie, ou un tel méca-
nisme d’affichage, ou un tel mécanisme horloger de cor-
rection.

Description sommaire des dessins

[0013] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée, par-
tielle, et en vue en plan, un mouvement d’horlogerie
comportant un mécanisme d’affichage avec deux af-
fichages distincts, dont des rouages d’entrée sont
disposés de part et d’autre d’un mécanisme de cor-
rection rapide selon l’invention, agencé pour modi-
fier les positions de ces deux affichages, et compor-
tant un moyen de rappel élastique en position neutre
d’une bascule de correction porteuse de baladeurs,
et comportant un unique ressort médian;

- la figure 2 est une vue similaire à la figure 1, dans
une position neutre du mécanisme de correction ;

- la figure 3 est une vue similaire à la figure 2, dans
une position de correction d’un premier rouage re-
présenté en partie supérieure de la figure ;

- la figure 4 est une vue similaire à la figure 2, dans
une position de correction d’un deuxième rouage re-
présenté en partie inférieure de la figure ;

- la figure 5 représente le même mécanisme, en vue
en coupe selon le tracé de coupe supérieur de la
figure 1, détaillant un premier mobile intermédiaire
agencé pour coopérer avec le premier rouage;

- la figure 6 représente le même mécanisme, en vue
en coupe selon le tracé de coupe inférieur de la figure
1, détaillant un deuxième mobile intermédiaire agen-
cé pour coopérer avec le deuxième rouage;

- la figure 7 est une vue similaire à la figure 1, d’une
variante comportant un moyen de rappel élastique
en position neutre, entourant la bascule de
correction ;

- la figure 8 est une vue similaire à la figure 1, d’une
autre variante comportant un moyen de rappel élas-
tique en position neutre, qui comporte des plots
agencés pour frotter sur les chants de denture de
pignons baladeurs ;

- la figure 9 est un schéma-blocs représentant une
montre comportant un tel mouvement d’horlogerie,
avec un tel mécanisme d’affichage, et un tel méca-
nisme horloger de commande de deux affichages
distincts, ainsi qu’un tel mécanisme de correction de
ces deux affichages.

1 2 
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Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0014] L’invention concerne un mécanisme horloger
de correction bidirectionnel 300, qui est agencé pour être
commandé par l’action d’un utilisateur sur un moyen de
réglage 301, tel qu’une tige de commande ou similaire,
agissant sur un pignon correcteur 310, pour le faire tour-
ner dans un sens ou dans l’autre.
[0015] Ce mécanisme de correction bidirectionnel 300
est agencé pour la correction de position d’au moins un
premier rouage 321 et d’un deuxième rouage 322, et
agencé pour être commandé par l’action d’un utilisateur
sur un tel moyen de réglage 301.
[0016] Ce mécanisme 300 comporte un pignon correc-
teur 310, agencé pour être commandé par ledit moyen
de réglage 301, et comportant une bascule correctrice
303 pivotant coaxialement au pignon correcteur 310 sur
un arbre principal 330 que comporte le pignon correcteur
310.
[0017] Cette bascule correctrice 303 porte, engrenant
avec le pignon correcteur 310, un premier mobile inter-
médiaire 311 agencé pour entraîner le premier rouage
321, et un deuxième mobile intermédiaire 312 agencé
pour entraîner le deuxième rouage 322.
[0018] Selon l’invention, ce mécanisme de correction
300 comporte au moins un élément élastique 305 qui est
agencé pour ramener, en l’absence d’action d’un utilisa-
teur sur le moyen de réglage 301, la bascule correctrice
303 dans une position neutre dans laquelle le premier
mobile intermédiaire 311 est débrayé du premier rouage
321 et le deuxième mobile intermédiaire 312 est débrayé
du deuxième rouage 322. Et ce mécanisme de correction
bidirectionnel 300 comporte au moins, ou une liaison à
friction entre la bascule correctrice 303 et l’arbre principal
330 du pignon correcteur 310, ou une liaison à friction
entre l’élément élastique 305 d’une part, et le premier
mobile intermédiaire 311 et le deuxième mobile intermé-
diaire 312 d’autre part.
[0019] Plus particulièrement, ce mécanisme de correc-
tion bidirectionnel 300 comporte à la fois une liaison à
friction entre la bascule correctrice 303 et l’arbre principal
330 du pignon correcteur 310, et une liaison à friction
entre l’élément élastique 305 d’une part, et le premier
mobile intermédiaire 311 et le deuxième mobile intermé-
diaire 312 d’autre part.
[0020] Plus particulièrement, ce mécanisme de correc-
tion bidirectionnel 300 comporte une liaison à friction en-
tre la bascule correctrice 303 et l’arbre principal 330 du
pignon correcteur 310, et une liaison à friction entre l’élé-
ment élastique 305 d’une part, et d’autre part, d’un pre-
mier côté un premier arbre 331 du premier mobile inter-
médiaire 311, et d’un deuxième côté un deuxième arbre
332 du deuxième mobile intermédiaire 312.
[0021] Grâce à la friction, le premier mobile intermé-
diaire 311 et le deuxième mobile intermédiaire 312 tour-
nent et s’approchent ou s’éloignent de leur chaîne de
correction, selon le sens de rotation imprimé à la bascule
correctrice 303. En effet, le mécanisme de correction bi-

directionnel 300 comporte un pont 7, comportant un pre-
mier oblong 71 et un deuxième oblong 72, dans lesquels
sont guidés respectivement le premier arbre 331 du pre-
mier mobile intermédiaire 311, et le deuxième arbre 332
du deuxième mobile intermédiaire 312, chaque mobile
intermédiaire 311, 312, étant en position d’engrènement
avec le premier rouage 321, respectivement le deuxième
rouage 322, quand son arbre 331, 332, est en butée en
extrémité de l’oblong 71, 72 dans lequel il circule. Dans
cette position de butée, les frictions glissent, il est alors
possible de faire tourner sans limite, et à tout moment,
le mobile baladeur intermédiaire 311, 312.
[0022] L’avantage du retour en position neutre de la
bascule correctrice 303 en l’absence d’action sur le
moyen de réglage 301 est de limiter les frottements, qui
existeraient si le baladeur restait en contact avec un roua-
ge, un autre avantage est d’isoler le moyen de comman-
de 301, surtout quand il est constitué par la tige de com-
mande de la montre, pour éviter des corrections inop-
portunes.
[0023] Cette liaison à friction entre l’élément élastique
305 et les arbres 331 et 332 peut se faire indirectement,
comme représenté sur la figure 7 où l’élément élastique
305 est un ressort 304 qui prend appui sur des chants
de la bascule correctrice 303 de façon à déclencher un
frottement des arbres 331 et 332 sur leurs logements de
la bascule 303.
[0024] La liaison à friction entre l’élément élastique 305
et les arbres 331 et 332 peut avantageusement se faire
directement, comme représenté sur la figure 1 où la bas-
cule correctrice 303 forme des pinces au niveau de cha-
cun des trois arbres 330, 331, et 332, avec des mâchoires
de friction 3030, 3031, 3032, ou encore comme repré-
senté sur la variante de la figure 8 l’élément élastique
305 est un ressort 304 qui comporte à ses extrémité des
palettes porteuses de plots en relief 306 agencés pour
frotter directement contre le chant des dentures du pre-
mier mobile intermédiaire 311, et du deuxième mobile
intermédiaire 312.
[0025] Lorsque l’utilisateur cesse son action sur le
moyen de réglage 301, l’élément élastique 305 remet le
premier mobile intermédiaire 311 et le deuxième mobile
intermédiaire 312 en position neutre.
[0026] Un tel mécanisme de correction bidirectionnel
300 est très peu épais, et en particulier n’est pas plus
épais que le mécanisme d’affichage de phase de lune
ou de quantième qu’il corrige. Il peut être réalisé dans
une épaisseur totale de 1.6 mm.
[0027] L’invention concerne encore un mécanisme
d’affichage 200 comportant une pluralité d’affichages, la
pluralité d’affichages comportant au moins un premier
affichage 10 et un deuxième affichage 20 distincts, le
premier affichage 10 comportant un premier rouage 321,
et le deuxième affichage 20 comportant un deuxième
rouage 322. Ce mécanisme d’affichage 200 comporte
un tel mécanisme de correction bidirectionnel 300, qui
est agencé pour être commandé par l’action d’un utilisa-
teur sur un moyen de réglage 301, tel qu’une tige de
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commande ou similaire, agissant sur un pignon correc-
teur 310, pour le faire tourner dans un sens ou dans
l’autre.
[0028] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie 1000 comportant un tel mécanisme d’affi-
chage 200 et/ou un tel mécanisme horloger de comman-
de 100. Ce mouvement 1000 comporte des moyens mo-
teurs comportant le mobile d’entraînement 1, qui est
agencé pour entraîner le mécanisme horloger de com-
mande 100. Il comporte aussi une tige de commande de
remontage et de mise à l’heure, constituant un moyen
de réglage 301, ou un autre moyen de commande tel
poussoir, ou targette, ou similaire, apte à constituer ce
moyen de réglage 301.
[0029] L’invention concerne encore une montre 2000
comportant un tel mouvement d’horlogerie 1000, et/ou
un tel mécanisme d’affichage 200, et/ou un tel mécanis-
me horloger de commande 100.

Revendications

1. Mécanisme de correction bidirectionnel (300), pour
la correction de position d’au moins un premier roua-
ge (321) et d’un deuxième rouage (322), et agencé
pour être commandé par l’action d’un utilisateur sur
un moyen de réglage (301), ledit mécanisme (300)
comportant un pignon correcteur (310), agencé pour
être commandé par ledit moyen de réglage (301), et
comportant une bascule correctrice (303) pivotant
coaxialement audit pignon correcteur (310) sur un
arbre principal (330) que comporte ledit pignon cor-
recteur (310), et ladite bascule correctrice (303) por-
tant, engrenant avec ledit pignon correcteur (310),
un premier mobile intermédiaire (311) agencé pour
entraîner ledit premier rouage (321) et un deuxième
mobile intermédiaire (312) agencé pour entraîner le-
dit deuxième rouage (322), caractérisé en ce que
ledit mécanisme de correction (300) comporte au
moins un élément élastique (305) agencé pour ra-
mener, en l’absence d’action d’un utilisateur sur ledit
moyen de réglage (301), ladite bascule correctrice
(303) dans une position neutre dans laquelle ledit
premier mobile intermédiaire (311) est débrayé dudit
premier rouage (321) et ledit deuxième mobile inter-
médiaire (312) est débrayé dudit deuxième rouage
(322), et en ce que ledit mécanisme de correction
bidirectionnel (300) comporte au moins, ou une
liaison à friction entre ladite bascule correctrice (303)
et ledit arbre principal (330) dudit pignon correcteur
(310), ou une liaison à friction entre ledit élément
élastique (305) d’une part, et ledit premier mobile
intermédiaire (311) et ledit deuxième mobile inter-
médiaire (312) d’autre part.

2. Mécanisme de correction bidirectionnel (300) selon
la revendication 1, caractérisé en ce que ledit mé-
canisme de correction bidirectionnel (300) comporte

à la fois une dite liaison à friction entre ladite bascule
correctrice (303) et ledit arbre principal (330) dudit
pignon correcteur (310), et une dite liaison à friction
entre ledit élément élastique (305) d’une part, et ledit
premier mobile intermédiaire (311) et ledit deuxième
mobile intermédiaire (312) d’autre part.

3. Mécanisme de correction bidirectionnel (300) selon
la revendication 1 ou 2, caractérisé en ce que ledit
mécanisme de correction bidirectionnel (300) com-
porte une dite liaison à friction entre ladite bascule
correctrice (303) et ledit arbre principal (330) dudit
pignon correcteur (310), ou une liaison à friction en-
tre ledit élément élastique (305) d’une part, et d’autre
part, d’un premier côté un premier arbre (331) que
comporte ledit premier mobile intermédiaire (311),
et d’un deuxième côté un deuxième arbre (332) que
comporte ledit deuxième mobile intermédiaire (312).

4. Mécanisme de correction bidirectionnel (300) selon
l’une des revendications 1 à 3, caractérisé en ce
que ledit mécanisme de correction bidirectionnel
(300) comporte un pont (7), comportant un premier
oblong (71) et un deuxième oblong (72), dans les-
quels sont guidés respectivement un premier arbre
(331) que comporte ledit premier mobile intermédiai-
re (311), et un deuxième arbre (332) que comporte
ledit deuxième mobile intermédiaire (312), chaque
dit mobile intermédiaire (311, 312) étant en position
d’engrènement avec ledit premier rouage (321), res-
pectivement ledit deuxième rouage (322), quand son
dit arbre (331, 332), est en butée en extrémité dudit
oblong (71, 72) dans lequel circule ledit arbre (331,
332).

5. Mécanisme de correction bidirectionnel (300) selon
l’une des revendications 1 à 4, caractérisé en ce
que ledit élément élastique (305) est un ressort (304)
qui prend appui sur des chants de ladite bascule
correctrice (303) de façon à déclencher un frotte-
ment d’un premier arbre (331) que comporte ledit
premier mobile intermédiaire (311), et d’un deuxiè-
me arbre (332) que comporte ledit deuxième mobile
intermédiaire (312), sur leurs logements de ladite
bascule correctrice (303).

6. Mécanisme de correction bidirectionnel (300) selon
l’une des revendications 1 à 4, caractérisé en ce
que ladite bascule correctrice (303) forme des pin-
ces au niveau dudit arbre principal (330), et d’un pre-
mier arbre (331) que comporte ledit premier mobile
intermédiaire (311), et d’un deuxième arbre (332)
que comporte ledit deuxième mobile intermédiaire
(312), avec des mâchoires de friction (3030, 3031,
3032).

7. Mécanisme de correction bidirectionnel (300) selon
l’une des revendications 1 à 4, caractérisé en ce
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que ledit élément élastique (305) est un ressort (304)
qui comporte à ses extrémité des palettes porteuses
de plots en relief (306) agencés pour frotter directe-
ment contre le chant de dentures que comportent
ledit premier mobile intermédiaire (311) et ledit
deuxième mobile intermédiaire (312).

8. Mouvement d’horlogerie (1000) comportant au
moins un premier rouage (321) et un deuxième roua-
ge (322), et un moyen de réglage (301), et compor-
tant un mécanisme de correction (300) selon une
des revendications précédentes, commandé par le-
dit moyen de réglage (301) et agencé pour modifier
la position dudit premier rouage (321) et un deuxiè-
me rouage (322).

9. Mouvement d’horlogerie (1000) selon la revendica-
tion 8, caractérisé en ce que ledit moyen de réglage
(301) est une tige de remontage et de mise à l’heure.

10. Montre (2000) comportant un mouvement d’horlo-
gerie (1000) selon la revendication 8 ou 9, et/ou un
mécanisme de correction bidirectionnel (300) selon
une des revendications 1 à 7.

7 8 
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